Quelques éléments d’épistémologie sur l’évaluation
Les récentes évolutions de l’ANESM et l’instauration de l’ANAP suscitent aujourd’hui une série de positionnements et d’interpellations. Le débat nécessaire sur les orientations de politique publique ne doit pas dispenser d’une réflexion sur le socle épistémologique de l’évaluation pour qu’elle ne serve pas l’instrumentalisation des connaissances qu’elle produit, qu’elle ne contribue pas à la confusion des rôles et des enjeux.
Le texte ci-après énonce une série de postulats pour susciter là aussi le débat.
Il n’y a pas de science évaluative.
L’évaluation n’est pas une science mais une posture relative à son objet d’investigation. On n’évalue pas avec les mêmes instruments conceptuels et méthodologiques la résistance d’un barrage, l’efficacité d’un sens giratoire ou la compensation d’un handicap. L’évaluation s’inscrit dans la nature de l’activité évaluée, elle dépend de sa finalité, elle emploie ses modalités d’analyse.

L’activité du secteur social et médico-social est relative à des personnes. Les sciences humaines constituent son corpus de référence. Les concepts et méthodologies de l’évaluation en relèvent donc.
 Cela signifie notamment que la dimension qualitative de l’observation et de la parole des acteurs ne doit pas être sous-dimensionnée au profit de la dimension quantitative des recensements codifiés, toujours réducteurs de la singularité des personnes et de la complexité multifactorielle des situations. 
La conformité n’est que le préalable de l’évaluation 

La conformité à la norme n’est pas en soi un gage de valeur mais la condition préalable de l’évaluation de la valeur des processus et pratiques qu’elle délimite. La conformité ne comporte pas d’écart, elle n’est donc pas évaluable mais contrôlable. Se tenir à la seule conformité réduit les pratiques à leur caractère formel qui, ainsi, ne sont d’aucune utilité dans le domaine du service à la personne.

L‘humain relève de l’interaction.

Les sciences humaines ne relèvent pas d’un rapport de cause à effet mais d’interaction entre des sujets qui, quel que soit le degré de contrainte qui conditionne leur comportement, se caractérisent par un degré de liberté ou au moins par des motivations qui restent partiellement indécidables.

Le rapport de causalité identifie le fait que telle action a pour conséquence tel effet. Il concerne le monde de la physique. Le rapport d’interaction identifie le fait que l’action d’un sujet A à l’intention d’un sujet B constitue une proposition à laquelle B répondra par sa propre action sans que celle-ci puisse être prédéterminée. Dans le domaine du service à la personne, le résultat final de l’interaction dépendra de la pertinence de l’action de A et des potentialités et choix de B. 


Une méthodologie qui développe des objectifs sur une personne est erronée. Elle suppose que la personne est un objet et peut être maniée au gré de l’action professionnelle (ce que prétend un comportementalisme étroit). Elle n’est plus sujet mais objet de cette action, ce qui constitue négation du statut ontologique de la personne et de toutes les valeurs proclamées au sein du secteur social et médico-social. Une telle méthodologie développe des apories, entretient des confusions logiques et aboutit en général soit à des objectifs abstraits, qui ne peuvent faire l’objet d’une évaluation, soit à des objectifs de l’ordre du conditionnement, dont l’évaluation est faussée par l’attente de résultats prédéfinis. 

Il n’y a pas d’objectivité évaluative.


Non seulement l’évaluation ne peut prétendre à la distance objectivante de la recherche scientifique puisqu’elle constitue l’appréciation de la valeur d’un objet au regard de références préétablies. Mais en outre, dans le domaine du service à la personne, elle repose sur ce que Paul Ricoeur appelle la probabilité subjective qui repose sur « la méthode de convergence d’indices»
 


Compte tenu de la complexité multifactorielle des situations et du fait que l’action est appréciée au regard de références construites par une société à une époque donné, il faut abandonner l’illusion de l’objectivité en matière évaluative et considérer que l’évaluation repose sur l’intersubjectivité des points de vue, le croisement des données apportées par les usagers, les partenaires, les professionnels, le gestionnaire, la direction. Ce carrefour intersubjectif exprime les intérêts des uns et des autres, divergents, convergents, complémentaires, contradictoires, et donc invite à une vision plurielle. C’est non seulement de plurifactorialité dont il faut parler en matière d’évaluation mais aussi de polysémie du propos tenu sur l’action par les uns et les autres.
L’évaluation comporte différents registres :
· l’effectivité des dispositions et pratiques constitutives de l’activité de service auprès des personnes (ou dit autrement : l’action développée à leur intention),

· la pertinence de ces dispositions et pratiques au regard de la mission conférée par les pouvoirs publics,

· l’efficience de ces dispositions et pratiques au regard des besoins des personnes (ou dit autrement : l’utilité de l’action développée à leur intention).

L’évaluation de l’efficience est l’évaluation des effets au regard des moyens disponibles. Ces effets peuvent être appréciés au niveau :

· de l’évolution de la situation des personnes comparativement à leur situation initiale, 

· de la perception par les personnes de l’utilité dans leur existence de l’action développée à leur intention.

Cette évaluation repose pour partie sur des données quantitatives (des résultats mesurables) et des données qualitatives (des appréciations subjectives). 


Les données quantitatives n’ont d’objectivité qu’au regard de normes sociales (barèmes, tests, résultats d’épreuve) énoncées pour apprécier l’évolution d’un état. Elles relèvent de la métrologie, autrement dit de la mes (La métrologie est la science de la mesure au sens le plus large.) (La science (du latin scientia, connaissance) relève Historiquement de l'activité philosophique, et fut pendant longtemps un exercice spéculatif visant à élucider les...)ure, opération qui consiste à donner une valeur quantitative à une observation.

Les données (L’observation est l’action de suivi attentif des phénomènes, sans volonté de les modifier, à l’aide de moyens d’enquête et d’étude appropriés. Le plaisir procuré explique la très grande participation des amateurs...) qualitatives constituent des points de vue subjectifs. On ne parlera pas de représentation mais de point de vue au sens d’opinion émise par un sujet et considérée comme telle. 
Ces points de vue :
· sont problématisés au sens d’articulés les uns avec les autres en référence à des concepts issues des sciences humaines, interprétés au sens de soumis à des hypothèses de sens ; 

· mais ils sont aussi considérés tels qu’énoncés, c’est-à-dire que l’évaluation leur confère le statut de ce qui est vrai en soi au sens de vrai pour la personne qui l’énonce et non pas seulement interprété à partir de concepts surplombant sa pensée.
Dans cette perspective, les analyses effectuées par l’évaluateur à partir des points de vue des différents acteurs
 leur sont restituées pour qu’ils en apprécient la vraisemblance au regard de leur connaissance subjective mais concrète des éléments analysés. 

La cohérence des points de vue est un indice déterminant de la valeur de l’action évaluée.


L’expérience montre que l’évaluation d’un système d’action aussi complexe qu’un établissement social ou médico-social ne peut prétendre à un examen et une analyse exhaustive.  Par contre, de la mise en relation des différents points de vue émerge une cohérence d’ensemble ou des contradictions telles qu’elles témoignent que le sens de l’action n’est pas partagé. 


La cohérence d’ensemble n’exclut évidemment pas que des points de tension sectoriels existent, que des insuffisances soient plus particulièrement éprouvées par les uns ou les autres. Elles  déterminent des axes d’amélioration. 


La cohérence n’est pas l’univocité du propos mais le sentiment convergent de l’utilité de l’action développée : 
· pertinence et effectivité du projet de travail pour les professionnels, la direction et le gestionnaire, 
· efficience de l’action développée pour les usagers dans leur existence,
· pertinence et efficience de l’action pour les partenaires au contact de ces usagers. 

La cohérence n’implique pas la fixité de l’état observé mais un mouvement soutenu par une intention partagée, animé par une volonté d’inventer l’avenir. Au regard de cette volonté, l’évaluation consiste à former un objet de connaissance provisoire par la confrontation et l’articulation des points de vue des acteurs concernés sur le mode de leur interactivité. 

� Cf. notamment Durning Paul et Boutin Gérald, Les interventions auprès de parents. Les innovations en protection de l’enfance et en éducation spécialisée, Paris, Dunod, 1999.


� Du texte à l’action  (Essais d’herméneutique II), Le Seuil, Paris, 1998.


� Les documents écrits tels que le projet d’établissement, la démarche d’évaluation interne, les supports relatifs aux droits des usagers, sont considérés dans leur dimension factuelle mais aussi comme l’expression de points de vue d’acteurs.


� « Contrairement  aux entités non humaines des sciences de la nature, les êtres humains, eux, nomment et qualifient le réel. Il n’est donc pas possible de dire ce qu’ils font indépendamment de la prise en compte de leur point de vue, c’est-à-dire des «méthodes» par lesquelles le monde et leurs actions leur sont mutuellement intelligibles ».  L’idée d’une science sociale et sa relation à la une science politique, Baudouin Dupret et Jean-Noël Ferrié.





